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L’ANEB est une fédération d’élus et d’acteurs institutionnels. 

L’ANEB défend la mise en place sur tout le territoire national 
d’une gestion équilibrée, durable et intégrée de l’eau et des 
milieux aquatiques par bassin versant, inscrite au cœur des enjeux 
d’aménagement du territoire, de préservation de la biodiversité et 
d’adaptation aux changements climatiques.

L’ANEB, C’EST PLUS DE 200 ÉLUS ET 50 SYNDICATS SPÉCIALISÉS

L’ANEB co-pilote le 



Pourquoi intégrer la stratégie Zones Humides dans une 
Gouvernance globale de l’eau, de la biodiversité et de l’aménagement 

Préserver les zones humides et leurs services écosystémiques sur le long terme

Éviter les conflits d’usage 

Renforcer la résilience des territoires face au changements climatiques

Les SERVICES des ZONES HUMIDES 

Régulation hydrologique (crues, sécheresses)

Épuration naturelle des eaux

Biodiversité exceptionnelle

Stockage carbone & régulation climatique

Approche transversale indispensable



Zones humides et SAGE
Schéma 

d’aménagement et de 
gestion des eaux



Zones humides et SAGE

• Schéma d’aménagement et de gestion des eaux 
• Outils stratégiques de planification locale de la gestion de l’eau
• Echelle du bassin versant 
• Elaboré par une Commission Locale de l’Eau (CLE)

• Objectif :  équilibre durable entre protection des milieux aquatiques et 
satisfaction des usages – gestion concertée 

• Compatible avec le SDAGE

• Constitué de 2 documents : 
• Le PAGD : Plan d’Aménagement et de Gestion Durable de l’eau  : 

Dispositions
• Le Règlement : opposable par conformité ) l’administration et aux tiers : 

Règles

Source : ANEB 
En savoir plus 

https://www.zones-humides.org/les-reglements-des-sage-focus-sur-les-zones-humides


Exemple du SAGE Vallée de la Garonne - Porté par le 

SMEAG

ZH : Thématique prioritaire du SAGE vallée de la Garonne

- Thématique transversale (biodiversité, ressource en eau, 
inondation, changement climatique)  
- Travaux et études menés spécifiquement sur ce volet depuis 
2013 : amélioration de la connaissance 
- Animation des dispositions avant même l’approbation du SAGE 
(2020)

PGADD composé de 110 dispositions 
→ dont 8 dispositions concernant les ZH 

Règlement composé de 2 règles 
→ dont 1 règle spécifique aux enjeux ZH

en savoir plus

Zones humides et SAGE

https://www.sage-garonne.fr/thematiques/les-zones-humides/


en savoir plus

Les zones humides soumises à la règle n°1 du 
SAGE sont consultables sur 
l’Observatoire Garonne 

Zones humides et SAGE

ZH : Thématique prioritaire du SAGE vallée de la Garonne

- Thématique transversale (biodiversité, ressource en eau, 
inondation, changement climatique)  
- Travaux et études menés spécifiquement sur ce volet depuis 
2013 : amélioration de la connaissance 
- Animation des dispositions avant même l’approbation du SAGE 
(2020)

PGADD composé de 110 dispositions 
→ dont 8 dispositions concernant les ZH 

Règlement composé de 2 règles 
→ dont 1 règle spécifique aux enjeux ZH

Exemple du SAGE Vallée de la Garonne - Porté par le 

SMEAG

https://www.sage-garonne.fr/thematiques/les-zones-humides/


Zones humides et 
Documents d’urbanisme



• Lien de compatibilité entre les SAGE et les SCoT (ou PLU(i) en l’absence de SCoT)
• Renforcé avec le décret SAGE du 2 décembre 2024  

Les SCoT doivent : 
➢ Traduire les orientations des SAGE dans 

leurs propres documents (DOO).
➢ Limiter ou interdire l’urbanisation dans 

les zones humides identifiées par le SAGE.
➢ Assurer la cohérence territoriale entre 

gestion de l’eau, aménagement et 
préservation de la biodiversité.

Le SAGE, passerelle entre gestion de l’eau et planification urbaine

Zones humides et Documents d’urbanisme

>>>  Accompagnement, sensibilisation, communication 
→ quelques exemples d’actions et outils des bassins



en savoir plus 

Objectif 8 du SAGE : 
Restauration, préservation et gestion des zones 

humides et des têtes de bassin versant pour 
maintenir leurs fonctionnalitésExemple du SAGE Clain - Porté par l’EPTB Vienne 

Zones humides et Documents d’urbanisme

« Guide relatif à la prise en compte du SAGE Clain 
dans les documents d’urbanisme » 

https://bassinversant.org/wp-content/uploads/2024/09/guide-prise-en-compte-sage-clain-dans-docs-urbanisme-eptb-vienne-2024.pdf


en savoir plus

Exemple du SAGE Garonne - Porté par le SMEAG

Zones humides et Documents d’urbanisme

- outil interactif et innovant 
- mis à la disposition des acteurs du terrain 
- pour aller plus loin dans l’intégration de l’eau, les milieux 

aquatiques et les zones humides dans l’aménagement et 
l’urbanisme.

2 entrées possibles : eau et urbanisme

https://www.sage-garonne.fr/thematiques/les-zones-humides/


Exemple du SAGE Adour Aval - Porté par l’EPTB Adour

Voir la présentation de l’EPTB et de la Communauté de communes 
Maremne Adour côte Sud (colloque E-A-U,Toulouse, 2021)

SAGE Adour aval (2015)
Une base de données exhaustive sur les ZH à l’échelle du SAGE, 

(photo-interprétation, cartographie et analyses pédologiques) 

+ Hiérarchisation (fonctionnalités / pressions) 

=> 2 catégories de ZH =>2 règles dans le SAGE

→ Fourniture des données, accompagnement méthodologique, 
sortie terrain avec les élus

PLUi MACS* (2020)
Approche ambitieuse en matière de trame verte et bleue

→ Intègre les ZH identifiées par le SAGE dans la trame 
verte et bleue (TVB) du PLUi « secteurs à protéger pour des 

motifs écologique »
→ ZH classées dans un zonage spécifique « ZH »

Zones humides et Documents d’urbanisme

Accompagnement à l’élaboration des documents d’urbanisme

*Maremne Adour Côte Sud

La grande 
majorité 
des zones 
humides 
inventoriée
s écartées
des projets

https://bassinversant.org/wp-content/uploads/2021/10/atelier-A1_CheronAlbouze-IA_MACS.pdf
https://bassinversant.org/wp-content/uploads/2021/10/atelier-A1_CheronAlbouze-IA_MACS.pdf
https://bassinversant.org/wp-content/uploads/2021/10/atelier-A1_CheronAlbouze-IA_MACS.pdf
https://bassinversant.org/wp-content/uploads/2021/10/atelier-A1_CheronAlbouze-IA_MACS.pdf
https://bassinversant.org/wp-content/uploads/2021/10/atelier-A1_CheronAlbouze-IA_MACS.pdf
https://bassinversant.org/wp-content/uploads/2021/10/atelier-A1_CheronAlbouze-IA_MACS.pdf
https://bassinversant.org/wp-content/uploads/2021/10/atelier-A1_CheronAlbouze-IA_MACS.pdf
https://bassinversant.org/wp-content/uploads/2021/10/atelier-A1_CheronAlbouze-IA_MACS.pdf


Appel à Manifestation d’Intérêt 2025-2026 
lancé par la FédéSCoT

Accompagnement de 30 SCoT pour 
- la montée en compétence, 
- l’amélioration des connaissances et 
- la mobilisation d’un réseau d’acteurs par les porteurs 

de SCoT pour travailler sur les enjeux de biodiversité.

ANEB partenaire du projet

SCoT Lauréats

en savoir plus sur le projet

Zones humides et Documents d’urbanisme

https://www.fedescot.org/ami-life-biodiv-france


Zones humides et PTGE
Projet de territoire

pour la gestion de l’eau



Zones humides et PTGE
Des écosystèmes précieux pour une gestion durable de la ressource  



Intégrer la stratégie Zones Humides dans une 
Gouvernance globale de l’eau, de la biodiversité et de l’aménagement 

Merci de votre attention 

https://bassinversant.org/

https://bassinversant.org/
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